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Conditions supplémentaires du contrat d'assurance (CS)
Assurance-maladie collective d'indemnités journalières selon
la loi sur le contrat d'assurance (LCA)

A noter:
▪ Les désignations de personnes s'appliquent dans le pré-

sent document de façon générale aux deux sexes. Il est fait
usage du terme générique pour des raisons de lisibilité.

Edition 2005

1. Assurance-maternité en complé-
ment à la LAPG

Le droit à l’indemnité journalière de maternité se forme indé-
pendamment de la durée de la grossesse, pour autant que le
nouveau-né soit viable. Si l’enfant meurt au cours de l’accou-
chement ou s’il est mort-né, un droit à est admis si la gros-
sesse a duré au moins 23 semaines.
L’allocation d’une indemnité journalière de maternité est sou-
mise à la condition que l’assurée soit au bénéfice d’une alloca-
tion de maternité selon la loi sur les allocations pour perte de
gain (LAPG).
La Visana Assurances SA complète l’allocation de maternité
selon la loi sur les allocations pour perte de gain (LAPG) jus-
qu’à concurrence du montant et jusqu’à la durée de mention-
nés dans la police. Le droit à l’indemnité prend fin de façon an-
ticipée si l’assurée reprend une activité lucrative, indépendam-
ment du taux d’occupation.
Pour que soit admis un droit à l’indemnité journalière de mater-
nité, il faut que le décompte de la caisse de compensation AVS
relatif à l’allocation de maternité selon la loi sur les allocations
pour perte de gain (LAPG) soit remis à l’appui.
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